
DU 1ER SEPTEMBRE AU 31 OCTOBRE 2023

DÈS LE 1ER PNEU NEUF
22.5’’ SEMPERIT ACHETÉ
TOUTES GAMMES *

* Voir à l’intérieur

TOUTES NOS OFFRES !
DÉCOUVREZ 

25 HT

HALL 3
STAND B 126

RETROUVEZ-NOUS



Remise immédiate sur facture valable sur l’ensemble de la gamme Semperit. Offre valable 
dès le 1er pneu dans les centres participants à l’opération. Offre non cumulable, non valable 
pour les Clients FleetPartner. Conditions complètes sur pro.bestdrive.fr

DU 1ER SEPTEMBRE AU 31 OCTOBRE 2023

25 HT

WINTER F2  

EXCELLENTES PERFORMANCES 
HIVERNALES ET BONNE ADHÉRENCE 
SUR ROUTE MOUILLÉE GRÂCE AU 
NOUVEAU MÉLANGE DE GOMME

Adhérence optimisée sur toute la 
durée de vie du pneu grâce à des 
rainures longitudinales en zigzag

Précision directionnelle et adhérence 
au freinage améliorées

Conception « 2 saisons » du profil 
de la bande de roulement, afin de 
vous garantir la meilleure adhérence 
en hiver et un bon kilométrage du 
printemps à l’automne

Bonnes performances sur route 
mouillée pendant toute la durée de 
vie, grâce aux lamelles profondes

WINTER D2 
TECHNOLOGIE DE LAMELLISATION 
PLEINE PROFONDEUR ET PLEINE 
LARGEUR POUR UNE EXCELLENTE 
TRACTION PENDANT TOUTE LA 
DURÉE DE VIE DU PNEU

Traction améliorée grâce aux lamelles 
en zigzag

Dessin de profil de la bande de 
roulement spécial hiver pour 
maximiser la motricité sur les routes 
enneigées et verglacées

Mélange de gomme et profil 
parfaitement équilibrés, pour une 
traction et un kilométrage optimisés

Forme des rainures optimisée pour 
éviter la rétention de pierres, afin de 
réduire les avaries de la bande de 
roulement



Le décret d’application n° 2020-1264 publié au Journal Officiel du 16 octobre 
2020 permet aux préfets des départements dits de « montagne » de rendre 
obligatoire l’équipement des véhicules avec des pneumatiques hiver ou des 
dispositifs antidérapants amovibles comme des chaînes ou des chaussettes. Le 
décret entre en vigueur le 1er novembre 2021. 

Des équipements hiver obligatoires

Loi Montagne 2 et équipements hiver :  
Continental vous accompagne

Des équipements hiver obligatoires Les avantages du pneu hiver

Contrairement aux idées reçues, le danger sur les routes  
en hiver commence dès que la température descend  

au-dessous de 7°C.

Quelles que soient les conditions

Les pneumatiques hiver assurent votre sécurité  
grâce à un gain de performances en

sur le sec

freinage

sous la pluie

motricité

sur le verglas

tenue de route

sur la neige

0°C

10°C 7°C

La loi Montagne 2, votée en 2016, autorise(1) les préfets de 
départements situés dans les massifs montagneux à rendre 
obligatoires, pour les conducteurs circulant sur ces territoires, 
les équipements hiver

 
Dans ce cadre, la loi introduit les pneus hiver comme des 
équipements hiver.

Près d’un département 
sur deux concerné

(2) 1ère ou 2ème place sur 14 tests indépendants en 2017 et 2018. Plus d’infos sur : www.continental-pneus.fr/pneus/test-hiver

Ain : 01
Allier : 03
Alpes-de-Haute-
Provence : 04
Hautes-Alpes : 05
Alpes-Maritimes : 06
Ardèche : 07
Ariège : 09
Aude : 11
Aveyron : 12
Cantal : 15
Côte-d’Or : 21
Creuse : 23
Doubs : 25
Drôme : 26
Gard : 30
Haute-Garonne : 31
Hérault : 34
Isère : 38
Jura : 39
Loire : 42
Haute-Loire : 43
Lot : 46
Lozère : 48

Meurthe-et-Moselle : 54
Moselle : 57
Nièvre : 58
Puy-de-Dôme : 63
Pyrénées-Atlantiques : 64
Hautes-Pyrénées : 65
Pyrénées Orientales : 66
Bas-Rhin : 67
Haut-Rhin : 68
Rhône : 69
Haute Saône : 70
Saône-et-Loire : 71
Savoie : 73
Haute-Savoie : 74
Tarn : 81
Tarn-et-Garonne : 82
Var : 83
Vaucluse : 84
Haute-Vienne : 87
Vosges : 88
Yonne : 89
Territoire de Belfort : 90
Corse du Sud : 2A
Haute-Corse : 2B

Pneu 3PMSF (ou M+S pendant la période transitoire jusqu’en 2022)  
ou chaines ou chaussettes.

1er novembre 31 mars

QUAND ?

OÙ ?

QUELLE SANCTION ?

Amende de 135€ (classe 4) 
+ risque d’immobilisation du véhicule

€

Pour répondre aux obligations de la loi Montagne 2, Continental propose une gamme de pneumatiques hiver et toutes  
saisons adaptée à chaque véhicule et chaque situation. Voici une sélection de nos dernières innovations par segment.

Tous ces pneus toutes saisons et hiver sont conformes à la nouvelle loi Montagne 2.

Départements concernés
(la liste précise des communes est 
soumise à décision préféctorale)

Hiver

Tourisme AllSeasonContact™ WinterContact™ TS 860 
(Confort) 

WinterContact™ TS 860 S  
(Sport)

Vans et camionnettes VanContact™ 4Season VanContact™ Winter

+ risque d’immobilisation
du véhicule

135 € d’amende

Quelle sanction risque-t-on ?

Pneu 3PMSF (ou M+S pendant la période transitoire jusqu’en 2024)
sur au moins deux roues de chaque essieu ou chaines ou chaussettes.

Loi Montagne 2 et équipements hiver :  
Continental vous accompagne

Des équipements hiver obligatoires Les avantages du pneu hiver

Contrairement aux idées reçues, le danger sur les routes  
en hiver commence dès que la température descend  

au-dessous de 7°C.

Quelles que soient les conditions

Les pneumatiques hiver assurent votre sécurité  
grâce à un gain de performances en

sur le sec

freinage

sous la pluie

motricité

sur le verglas

tenue de route

sur la neige

0°C

10°C 7°C

La loi Montagne 2, votée en 2016, autorise(1) les préfets de 
départements situés dans les massifs montagneux à rendre 
obligatoires, pour les conducteurs circulant sur ces territoires, 
les équipements hiver

 
Dans ce cadre, la loi introduit les pneus hiver comme des 
équipements hiver.

Près d’un département 
sur deux concerné

(2) 1ère ou 2ème place sur 14 tests indépendants en 2017 et 2018. Plus d’infos sur : www.continental-pneus.fr/pneus/test-hiver

Ain : 01
Allier : 03
Alpes-de-Haute-
Provence : 04
Hautes-Alpes : 05
Alpes-Maritimes : 06
Ardèche : 07
Ariège : 09
Aude : 11
Aveyron : 12
Cantal : 15
Côte-d’Or : 21
Creuse : 23
Doubs : 25
Drôme : 26
Gard : 30
Haute-Garonne : 31
Hérault : 34
Isère : 38
Jura : 39
Loire : 42
Haute-Loire : 43
Lot : 46
Lozère : 48

Meurthe-et-Moselle : 54
Moselle : 57
Nièvre : 58
Puy-de-Dôme : 63
Pyrénées-Atlantiques : 64
Hautes-Pyrénées : 65
Pyrénées Orientales : 66
Bas-Rhin : 67
Haut-Rhin : 68
Rhône : 69
Haute Saône : 70
Saône-et-Loire : 71
Savoie : 73
Haute-Savoie : 74
Tarn : 81
Tarn-et-Garonne : 82
Var : 83
Vaucluse : 84
Haute-Vienne : 87
Vosges : 88
Yonne : 89
Territoire de Belfort : 90
Corse du Sud : 2A
Haute-Corse : 2B

Pneu 3PMSF (ou M+S pendant la période transitoire jusqu’en 2022)  
ou chaines ou chaussettes.

1er novembre 31 mars

QUAND ?

OÙ ?

QUELLE SANCTION ?

Amende de 135€ (classe 4) 
+ risque d’immobilisation du véhicule

€

Pour répondre aux obligations de la loi Montagne 2, Continental propose une gamme de pneumatiques hiver et toutes  
saisons adaptée à chaque véhicule et chaque situation. Voici une sélection de nos dernières innovations par segment.

Tous ces pneus toutes saisons et hiver sont conformes à la nouvelle loi Montagne 2.

Départements concernés
(la liste précise des communes est 
soumise à décision préféctorale)

Hiver

Tourisme AllSeasonContact™ WinterContact™ TS 860 
(Confort) 

WinterContact™ TS 860 S  
(Sport)

Vans et camionnettes VanContact™ 4Season VanContact™ Winter

1er novembre 31 mars

Quand s’équiper ?

Un panneau sera positionné en entrée et sortie de zone par les collectivités.

Où s’équiper ?

Près d’un département
sur deux concerné !

Quel équipement choisir ?

Le marquage M+S
Le marquage « M+S » (Mud and Snow*) est la définition historique 
d’un pneumatique « neige » mais ses performances sur sols 
enneigés ne font pas l’objet de tests réglementaires. Ils ne seront 
acceptés que jusqu’en 2024.
* Boue + Neige

Le marquage 3PMSF (3 Peak Mountain Snow Flake)
Le Marquage 3PMSF distingue les pneus hiver répondant aux 
exigences de la réglementation européenne. Leurs performances 
sur neige ont été prouvées par de nombreux tests de sécurité.

M+S

Les pneus homologués portent les marquages suivants :

Obligations concernant les homologations

JUSQU’AU 31/10/24

À PARTIR DU 01/11/24

M+S ACCEPTÉSET / OU

OBLIGATOIRES

Comment s’équiper ?

Types de véhicules Nouvelles obligations d'équipements

Véhicule de transport de 
marchandises de plus de 3,5t
(avec remorque ou semi-remorque) 

Véhicule de transport de 
marchandises de plus de 3,5t
(sans remorque ou semi-remorque) 

Bus et véhicule de 
transports collectifs 

Tourisme et véhicule de
transport de moins de 3,5t

Des chaînes ou autres dispositifs
antidérapants amovibles
sur au moins deux roues motrices

Des pneumatiques « hiver »
ou « toutes saisons »
sur au moins deux roues de chaque essieu

Des chaînes ou autres dispositifs
antidérapants amovibles
sur au moins deux roues motrices

Des pneumatiques « hiver » 
sur au moins deux roues directrices ou
système de direction principal et au moins
deux roues motrices 

Des chaînes ou autres dispositifs
antidérapants amovibles
sur au moins deux roues motrices

Des pneumatiques « hiver » 
sur au moins deux roues directrices ou
système de direction principal et au moins
deux roues motrices 

Des chaînes ou autres dispositifs
antidérapants amovibles
sur au moins deux roues motrices

**  Sous réserve d’application des sanctions au 1er novembre 2022



POUR PROFITER DE CETTE OFFRE, ENVOYEZ VOTRE BULLETIN DE PARTICIPATION, VOTRE RIB ET LA COPIE DE VOTRE FACTURE PAR MAIL À L’ADRESSE SUIVANTE continentalpoidslourd@synergy-scop.fr

25

Les dossiers de participation sont à envoyer avant le 31/10/23 pour l’opération gammes été et le 30/11/23 pour les opérations gammes hiver et 22.5’’. Le remboursement sera effectué dans un délai maximum de 8 semaines à compter de la fin de l’opération.

DÈS 4 PNEUS NEUFS
CONTINENTAL ACHETÉS



POUR PROFITER DE CETTE OFFRE, ENVOYEZ VOTRE BULLETIN DE PARTICIPATION, VOTRE RIB ET LA COPIE DE VOTRE FACTURE PAR MAIL À L’ADRESSE SUIVANTE continentalpoidslourd@synergy-scop.fr

2/ Offre réservée à toute société de transport immatriculée en France métropolitaine, pour tout achat de 4 pneumatiques Continental neufs hiver 
minimum, parmi les gammes Poids Lourd transport de marchandises et de voyageurs, ainsi que les gammes Camionnette toutes saisons et hiver, 
via leur revendeur de pneumatiques négociant spécialiste poids lourd ayant son siège social en France ou en Andorre, entre le 4 septembre et le 
31 octobre 2023 (pneumatiques facturés). Euros par pneu versés à la flotte de transport sous forme de virement sur présentation des justificatifs, 
du bulletin de participation complété et du RIB parvenus à l’adresse e-mail : continentalpoidslourd@synergy-scop.fr avant le 30 novembre à 
minuit. (Le remboursement sera effectué au plus tard 8 semaines après la fin de l’opération)

DU 4 SEPTEMBRE AU 31 OCTOBRE 2023

GAMMES HIVER

Pneus camionnette

Pneus 17.5’’ et 19.5’’

Pneus 22.5’’

Transport de voyageurs 
Transport de marchandises
Camionnettes

Hiver ou
Toutes saisons

20
8 2

2

25 2

1/ Offre réservée à toute société de transport immatriculée en France métropolitaine, pour tout achat de 4 pneumatiques Continental neufs 
été minimum, parmi les gammes petits poids lourd et camionnettes, via leur revendeur de pneumatiques négociant spécialiste poids lourd ou 
camionnettes ayant son siège social en France ou en Andorre, entre le 4 et le 30 septembre 2023 (pneumatiques facturés). Euros par pneu 
versés à la flotte de transport sous forme de virement sur présentation des justificatifs, du bulletin de participation complété et du RIB parvenus à 
l’adresse e-mail : continentalpoidslourd@synergyscop.fr avant le 31 octobre à minuit.. (Le remboursement sera effectué au plus tard 8 semaines 
après la fin de l’opération)

DU 4 AU 30 SEPTEMBRE 2023

GAMMES ÉTÉ

Pneus camionnette

Pneus 17.5’’

Pneus 19.5’’

Petits Poids lourd
Camionnettes

20
20
6 1

1

1

3/ Offre réservée à toute société de transport immatriculée en France métropolitaine, pour tout achat de 4 pneumatiques Continental neufs 
minimum (en 22,5’’ exclusivement), parmi les gammes transport de marchandises, construction et transport de voyageurs, via leur revendeur 
de pneumatiques négociant spécialiste Poids Lourd ayant son siège social en France ou en Andorre, entre le 4 septembre et le 31 octobre 2023 
(pneumatiques facturés). Euros par pneu versés à la flotte de transport sous forme de virement sur présentation des justificatifs, du bulletin 
de participation complété et du RIB parvenus à l’adresse e-mail : continentalpoidslourd@synergy-scop.fr avant le 30 novembre à minuit. (Le 
remboursement sera effectué au plus tard 8 semaines après la fin de l’opération).

DU 4 SEPTEMBRE AU 31 OCTOBRE 2023

GAMMES 22,5’’

Pneus 22.5’’

Transport de voyageurs 
Transport de marchandises
Construction

25 3

Les dossiers de participation sont à envoyer avant le 31/10/23 pour l’opération gammes été et le 30/11/23 pour les opérations gammes hiver et 22.5’’. Le remboursement sera effectué dans un délai maximum de 8 semaines à compter de la fin de l’opération.



CHAINES POLAIRE ESSENTIEL TRUCK 

- Chaîne à tension manuelle  ; 
- Excellent rapport qualité-prix ; 
- Système de tension de verrouillage anti-retour ; 
- Couverture du pneumatique optimale ; 
- Homologuée Loi montagne B26 et B58.

* Offre valable sur la dimension 315/70R22.5

229
*

HT la paire

TEXTILES SHOW’7

- Silencieuses et légères ; 
- Confort de conduite ;
- Renforcées pour véhicules lourds ;
- Usage sur autoroute pour le transport  
   de produits dangereux : pas de risque  
   d’étincelle.

109HT la paire

L’ALTERNATIVE AUX PNEUS HIVER

Garantie 2 ans
Garantie 2 ans

La solution économique 
et écologique

RECREUSAGE

Obtenez vos certificats d’économies d’énergie

Augmentez votre rendement kilométrique

Retrouvez un meilleure adhérence au sol

Économisez du carburant





10 HT

DÈS LE 1ER PNEU NEUF
CONTINENTAL ACHETÉ
GAMME MANUTENTION CSE ET CSEASY *

* Remise immédiate sur facture valable sur la gamme Manutention CSE et CSEASY Continental. 
Offre valable dès le 1er pneu dans les centres participants à l’opération. Offre non cumulable, non valable pour les Clients 
FleetPartner. Conditions complètes sur pro.bestdrive.fr

Le réglage
à forte rentabilité

GÉOMÉTRIE

Consommation optimisée du carburant

Rendement kilométrique amélioré

Longévité accrue des pièces mécaniques

Tenue de route et confort de conduite favorisés



BestDrive vous accompagne pour

Pour obtenir vos primes 
C2E, BestDrive met en 
place un nouveau service 
auprès des professionnels 
du transport (marchandises 
et voyageurs).
Nous vous accompagnons 
dans le montage de vos 
dossiers et la valorisation 
de l’ensemble des primes 
C2E**.

VALORISEZ VOS ACTIONS DE RÉDUCTION DE 
CO2 !

Dans le cadre de son engagement auprès de l’Union 
Européenne à réduire ses émissions de gaz à effet 
de serre de 40% en 2030, la France implique tous les 
acteurs du territoire dans la réalisation d’économies 
d’énergie, et notamment de carburant. La valorisation 
des bonnes pratiques se concrétise par la remise de 
PRIMES C2E.

TRANSPORT DE MARCHANDISES
> Véhicule de transport léger (PTAC inférieur ou égal à 3,5 T)
> Petit porteur (PTAC de 3,6 à 12 T)
> Grand porteur (PTAC suppérieur à 12 T)
> Ensemble routier (PTAC de 40 T)

TRANSPORT DE PERSONNES
> Véhicule < 10 places (Interurbain / Urbain)
> Minicar 9 à 22 places (Interurbain)
> Car standard 2 essieux (Interurbain / National / International)
> Minibus et Midbus (Urbain)
> Bus standard 2 essieux et +

ATTENTION 
Toutes les opérations 
d’économies d’énergie 
doivent être engagées et 
réalisées après la signature 
de la convention de 
partenariat

** Dans les agences proposant ce service.



Offre valable dans les centres participants à l’opération. Livraison de la veste softshell avec le fût. 
* Liste des fûts concerné par l’offre disponible sur pro.bestdrive.fr
**Dans la limite des stocks disponibles, photo non contractuelle. Coloris aléatoires - Tailles disponibles : S / M / L / XL 
/ XXL / 3XL - en cas de rupture de stock sur une taille, votre interlocuteur commercial fera au mieux pour remplacer 
par une taille au plus proche de votre souhait initial.  Voir règlement complet sur pro.bestdrive.fr

POUR TOUT ACHAT DE   
1 FÛT DE 220 L*

UNE VESTE SOFT SHELL**

DU 1ER SEPTEMBRE AU 31 OCTOBRE 2023

* Offre valable sur tous les pneus de nos marques 
partenaires dans les centres participants



Sauf erreur typographique et d’impression, photos non contractuelles. 
Les articles proposés ont été commandés en quantité suffisante pour 
répondre à votre demande ; en cas de rupture, nous nous engageons 
à vous proposer le même article ou un article équivalent au même 
prix dans les meilleurs délais. Offres non valables pour les clients 
Fleet Partner. Ne pas jeter sur la voie publique. Promotions 
valables du 1er septembre au 31 octobre 2023 ou selon dates 
indiquées. ContiTrade France SAS, capital 141 947 505 €
394 479 034 R.C.S Compiègne - ZI Le Meux - 495 Rue du Général 
de Gaulle - 60880 LE MEUX. Crédits photos : Adobe Stock

Suivez-nous sur les réseaux sociaux

pro.bestdrive.fr

BestDrive recrute !
Nos offres sur http://recrutement.bestdrive.fr/

* En France métropolitaine uniquement.
Délai d’intervention moyen constaté en 2022 1h40

Notre service de dépannage est désormais accessible à tous
grâce au paiement en direct Paytweak**

NOUVEAU

VOUS N’ÊTES PAS
EN COMPTE CHEZ NOUS ? ** Service non proposé par nos agences franchisées.


